CONVENTION DE PARTENARIAT
entre la Ville de Mons et l’ASBL ROPI

Octroi d’un subside en numéraire à l’ASBL ROPI dans le cadre du plan de redynamisation/relocalisation de l’économie via une monnaie locale


Entre :

La Ville de Mons, représentée par son Collège Communal, en la personne de Monsieur Nicolas MARTIN, Bourgmestre, assisté de Madame Cécile BRULARD, Directrice Générale, dont les bureaux sont sis Grand-Place, 22 à 7000 Mons.

Ci-après dénommée « La Ville »

Et

L’Association sans but lucratif (A.S.B.L) « ROPI », ayant son siège social établi Rue de Ghlin, 24 à 7012 JEMAPPES, inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0506.894.878, représentée par Monsieur Fabian DORTU, et Monsieur Bertrand GRIETENS conformément aux dispositions statutaires qui seront définies lors d’un Conseil d’administration de l’ASBL ROPI qui aura pour but de définir ces statuts.

Ci-après dénommée « l’ASBL ROPI »

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE :

Dans le cadre de son plan de relance économique suite à la crise de la Covid-19, la Ville de Mons a décidé d’adopter différentes mesures dont la relocalisation de l’économie via une monnaie locale. A ce titre, 300.000 € seront débloqués afin de mener à bien ce projet, dont la plus grande partie sera allouée au financement de la monnaie locale (fonds de garantie).
        
Cette monnaie locale, qui se présentera sous la forme d’un billet de 21 Ropi, sera proposée aux citoyens montois via une plate-forme web (commande en ligne sur www.ropi.be), avec billet(s) à retirer chez un des partenaires « comptoirs de change » adhérent.

Le principe d’utilisation sera assez simple : chaque citoyen désireux de recevoir un billet de 21 Ropi devra verser la somme de 10 €, en sachant que chaque Ropi a une valeur réelle de 1 €. 

Cette « monnaie », sous forme de bon de contribution à l’économie locale, permettra aux citoyens de faire des achats notamment dans les commerces alimentaires et de proximité, les commerces de détail, les restaurants ainsi que les métiers de contact membres effectifs du réseau « ROPI », ci-après dénommés « les partenaires ».
La Ville et l’ASBL ROPI formalisent leur collaboration au travers de la présente convention de même que les modalités du contrôle de l’octroi et de l’emploi de la subvention octroyée par la Ville à l’ASBL ROPI. 

ARTICLE 1 – Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les principes et les modalités de la collaboration entre la Ville et l’ASBL ROPI dans le cadre de la mise en œuvre du plan de relance économique et de relocalisation de la monnaie tel qu’approuvé par le Conseil communal du 14 septembre 2021.

ARTICLE 2 – Engagements de la Ville 

2.1. La Ville se chargera de :
· mettre à disposition ses canaux de communication afin de relayer l’information relative à ce projet, en collaboration avec l’ASBL ROPI, afin de sensibiliser le citoyen à l’utilisation d’une telle monnaie (Facebook, Mons Mag, site Internet, etc.) ;
· de verser les sommes relatives aux achats de billets Ropi par les citoyens via une déclaration de créance mensuelle venant de l’ASBL ROPI. La commande est effectuée en ligne sur www.ropi.be par le citoyen qui verse 10 euros sur le fonds de garantie de l’ASBL ROPI sous le numéro IBAN - BE29 5230 4710 2164. La Ville verse le complément de 11 euros sur le fonds de garantie de l’ASBL ROPI sous le numéro IBAN - BE29 5230 4710 2164 ;
· nommer un membre de son personnel comme contact unique de l’association, cette personne fera le lien avec l’ASBL ROPI et sera impliquée dans l’application de la présente convention ;
· de mettre à disposition les informations utiles pour le cryptage des données citoyennes.

2.2. En 2021, la Ville s’engage à verser à l’ASBL ROPI un subside non-récurrent de 37.000 € (un versement supplémentaire de 5.000 € afin de couvrir les éventuels frais de gestion et défraiements supplémentaire pourra éventuellement être effectué en fonction du déroulé du projet, sur base de justificatifs à remettre par l’ASBL ROPI ; 
Ces subsides sont destinés à :
· la sous-traitance pour la conception du billet, cette dernière devra s’effectuer via une mise en concurrence auprès de plusieurs prestataires différents et désignation du prestataire ayant remis l’offre la plus intéressante sur base du rapport qualité/prix. La preuve de cette mise en concurrence devra être communiquée à la Ville avant toute signature engageant l’ASBL ROPI ; 
· l’impression du billet et la livraison des billets chez les commerçants ;
· le paiement de frais divers (location d’un coffre à la banque, impression de documents tels que chartes, convention d'adhésion, autocollants Ropi, affiches, flyers, folders d'information) ;
· l’audit des comptes par un réviseur d’entreprise ;
· La couverture des petites dépenses et le défraiement des bénévoles ;
· la prise en charge des cotisations des nouveaux commerces adhérents. Cette somme ne sera payée qu’une fois pour chaque nouveau commerçant et permettra notamment de défrayer les bénévoles pour les services rendus (démarchage des commerces, livraison des billets, ...) et de garantir la continuité du fonctionnement de l'ASBL ROPI au-delà de la durée de la présente convention. 
· La sous-traitance pour le développement de la solution permettant l’attribution des billets de 21 Ropi sur base des données citoyennes cryptées, cette dernière devra s’effectuer via une mise en concurrence auprès de plusieurs prestataires différents et désignation du prestataire ayant remis l’offre la plus intéressante sur base du rapport qualité/prix. La preuve de cette mise en concurrence devra être communiquée à la Ville avant toute signature engageant l’ASBL ROPI 

Ces subsides seront versés sur le compte ouvert au nom de l’ASBL ROPI sous le numéro IBAN - BE29 5230 4710 2164.



ARTICLE 3 – Engagements de l’ASBL ROPI

3.1. L’ASBL se chargera de : 
· démarcher les partenaires potentiels répondant aux critères fixés par la Ville et l’ASBL ROPI, tout en assurant leur information sur l’adhésion au Ropi ainsi que leur conventionnement, ce critère est primordial et nécessaire afin de développer le présent projet de manière pérenne et efficace sur la durée de la convention ;
· informer les citoyens sur les enjeux de la finance et des monnaies complémentaires en organisant diverses activités pendant la période de la convention (ciné débat, séances zoom, balade monnaie locale et tour des partenaires, ...) ;
· fournir au service Communication de la Ville toute information probante relative à la campagne de communication du billet de 21 Ropi ainsi que les diverses échéances relatives à cette dernière afin que le service puisse préparer au mieux en amont la diffusion sur les canaux de la Ville ;
· réaliser la conception graphique du billet de 21 Ropi, le service Communication de la Ville de Mons devra être associé au processus de création du billet tout document qui sera édité par l'ASBL ROPI dans le cadre dudit projet devra être soumis à approbation par ce dernier ;
· désigner un prestataire pour la conception du billet via une mise en concurrence auprès de plusieurs prestataires. Seul le prestataire ayant remis l’offre la plus intéressante sur base du rapport qualité/prix pourra être désignée. La preuve de cette mise en concurrence devra être communiquée à la Ville avant toute signature engageant l’ASBL ROPI ;
· l’impression et le stockage sécurisé des Ropi, sous forme de billet ;
· la distribution des billets Ropi dans les différents points de retrait après commande et au point d’achat ;
· de la gestion du « HELPDESK » des partenaires confrontés à des difficultés dans la mise en œuvre de ce projet.
· modifier l’annexe avant toute signature de convention de la « clé d’adhésion des commerces au Ropi» en mentionnant que le billet de 21 Ropi ne pourra être utilise QUE sur le territoire montois (délimité par les 19 sections de la commune de Mons), cette mention ne cible que le commerce en lui-même et non son siège-social;
· désigner un prestataire pour le développement de la solution permettant l’attribution des billets de 21 Ropi sur base des données citoyennes cryptées via la génération d’un code de commande crypté pour chaque citoyen qui permettra à l’ASBL ROPI de ne rentrer en contact avec aucune données sensibles RGPD. La désignation du prestataire se fera via une mise en concurrence auprès de plusieurs prestataires différents et désigner le prestataire ayant remis l’offre la plus intéressante sur base du rapport qualité/prix. La preuve de cette mise en concurrence devra être communiquée à la Ville avant toute signature engageant l’ASBL ROPI ;
· mettre en place un système de paiement électronique via une application PC et smartphone. Le paiement chez un commerçant sera effectué par l’intermédiaire d’un QR code commerçant pour les personnes désireuses de payer par voie numérique ;
· ne pas permettre le rédimage du billet de 21 Ropi par le citoyen et ne permettre le rédimage pour les commerçants membres de l'ASBL ROPI qu’après une période de 6 mois (moyennant une taxe de 3%), afin de garantir la circularité du Ropi. Au-delà de la durée de la convention, l’Assemblée Générale du ROPI sera à nouveau souveraine pour la détermination des règles de rédimage sauf si un avenant venait à la présente convention venait à voir le jour ;
· la formation des personnes qui seront en contact avec le public, en rapport avec l’application de la présente convention, aux outils informatiques fournis par l’ASBL ROPI. Cette formation durera une demi-journée et se fera en une fois pour toutes les personnes concernées (celles-ci doivent disposer d’un ordinateur/tablette ayant accès à Internet et pouvant accéder au site Internet https://www.ropi.be géré par cette dernière). La date et le lieu seront à définir d’un commun accord. 
· nommer une personne membre de son association comme contact unique de la Ville, cette personne fera le lien entre l’ASBL ROPI et la Ville et sera impliquée dans l’application de la présente convention.

3.2. Quant à la destination du subside, l’ASBL ROPI s’engage à destiner les moyens susmentionnés à la prise en charge des coûts de sous-traitance, de défraiement des bénévoles, des frais de fonctionnement et d’équipement inhérent à la mise en œuvre des objectifs définis dans la présente convention ainsi que la pérennisation dans le temps de ces objectifs conformément aux moyens des justifications visées à l’article L3331-4§2, 6° du CDLD.

3.3. Quant aux autres obligations, l’ASBL ROPI s’engage à :
· tenir une comptabilité conforme aux dispositions légales et à prendre toute mesure utile pour assurer son équilibre financier ;
· transmettre toutes les données comptables utiles réclamées par la Ville permettant d’évaluer la poursuite des objectifs et la bonne affectation des moyens ;
· respecter les dispositions reprises dans le Code des Sociétés et des Associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, notamment celles relatives à l’obligation de dépôt des comptes annuels de l’association, soit au Tribunal de l’Entreprise, soit à la Banque Nationale de Belgique ;
· tenir ses engagements au niveau des sociétés sous-traitantes qui auront été engagées dans le cadre de cette mission ;
· transmettre les comptes et bilan de l’année écoulée, approuvés par l’Assemblée Générale au service des Finances de la Ville via l’adresse mail servicegestionfinancière@ville.mons.be au plus tard le 14 septembre 2022.
· se charger des conventions conclues avec les commerçants partenaires ayant leur(s) activité(s) commerciale(s) sur le territoire montois conformément à la clé d’adhésion jointe en en annexe de la présente convention via le subside octroyée par la Ville pendant la durée de la présente convention ;
· Garantir le respect du RGPD et la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel, notamment quant à l’utilisation des données des citoyens dans le respect des finalités prévues par la convention ainsi qu’à la conservation et la suppression de celles-ci, c’est-à-dire pour une durée n'excédant pas celle nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont enregistrées. Cette clause devra aussi figurer dans la convention qui engagera l’ASBL ROPI et le prestataire désigné au cryptage des données citoyenne.


ARTICLE 4 – Justificatifs à fournir par l’ASBL ROPI
Une première tranche de 37.000 € des subsides sera versée à l'ASBL ROPI endéans les 15 jours suivant la signature de la convention afin de permettre à l'ASBL de couvrir les premières dépenses engendrées pour le bon fonctionnement de l’opération. Une nouvelle tranche du subside global sera libérée après chaque fourniture des justificatifs des dépenses.

L’ASBL ROPI produira à la fin de sa mission pour le 14 septembre 2022 au plus tard un rapport d’activités final, un récapitulatif des justificatifs de dépenses ainsi que l’ensemble des pièces justificatives y afférentes en original ou en copie certifiée conforme et ce conformément aux exigences des articles 2.2, 3.2 et 4 de la présente convention.  



ARTICLE 5 – Contrôle
Le subventionnement octroyé par la Ville à l’ASBL ROPI est soumis aux articles L3331-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

La Ville peut demander la restitution du subside octroyé si les justificatifs à fournir mentionnés aux articles 2.2, 3.3 et 4 de la présente convention ne sont pas transmis dans les délais fixés.

De plus, si les moyens accordés par la Ville ne sont pas utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été alloués ou si les justifications des frais couverts se révèlent insuffisantes ou non pertinentes, après contrôle de l’administration, la Ville peut décider de récupérer auprès de l’ASBL ROPI lesdites sommes.

Par ailleurs, dans le cas où l’ASBL ROPI serait redevable envers la Ville de montants dus pour quelque cause que ce soit, le Directeur Financier de la Ville pourra opérer de plein droit la compensation légale prévue par les articles 1289 à 1299 du Code civil.

ARTICLE 6 – Comité de suivi
Un comité de suivi sera mis en place. Celui-ci se réunira mensuellement durant le premier quadrimestre de la présente convention et se tiendra ensuite tous les 2 mois jusqu’au terme de la convention. Il sera composé de 2 représentant(s) pour la Ville et de 2 représentant(s) pour l’ASBL ROPI, en cas d’incapacité de présence des membres représentants le comité de suivi les représentants pourront désigner un membre de leur partie respective (ASBL ROPI/Ville) afin de représenter cette dernière lors de ce comité.
Il(s) aura(ont) pour mission :
· le suivi global de l’action ;
· la préparation de la communication vers les commerçants et les particuliers ;
· l’acceptation des nouveaux commerces partenaires selon les modalités de la clé d'adhésion du ROPI (à savoir que la circularité du billet de 21 ropi pourra s’étendre sur un territoire plus large que le territoire montois mais l’attribution dudit billet ne sera octroyée qu’aux citoyens montois ;
· la gestion du bilan intermédiaire ;
· la discussion de la réassignation éventuelle du budget qui n'aurait pas été dépensé à l'issue de la convention ; 
· d’assurer une transparence totale entre la Ville et l’ASBL ROPI ;
· la conciliation d’éventuels litiges entre les parties. Cette étape est obligatoire avant toutes éventuelles actions en justice.
Après chaque comité de suivi, un PV des points discutés est rédigé par l’ASBL ROPI transmis à la Ville pour accord et sera ensuite disponible pour les deux parties. Ce PV est rédigé avec célérité après le comité.

ARTICLE 7 – Durée de la convention
La présente convention prendra effet au lendemain de la signature de cette dernière et ce pour une durée d’un an et prendra fin le 14 septembre 2022.

Ladite convention pourra éventuellement être reconduite en concertation avec la Ville moyennant un bilan positif de l’action.




ARTICLE 8 – Résiliation ou modification
Si, pour un cas de force majeure, un des deux contractants devait ne pas pouvoir assumer ses obligations dans le cadre de la présente collaboration, il s’engage à prévenir l’autre partie dans les plus brefs délais.

Une personne relais temporaire peut être désignée, en accord entre les parties.

En dehors de ce cas, si l’un des contractants ne se conformait pas aux modalités prévues, il est convenu que le co-contractant lésé aura la faculté de résilier le contrat aux torts et griefs du contractant défaillant. 

Toute modification de la convention et de ses annexes définies d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant.


ARTICLE 9 – En cas de litige
En cas de litige, ou de volonté de mettre un terme à la présente convention de manière unilatérale, un délai d’un mois de concertation est obligatoire avant de pouvoir ouvrir d’autres voies (voir article 10).

Durant cette période d’un mois, les parties ont l’obligation de se rencontrer autant de fois que nécessaire, de bonne foi, afin d’apporter des solutions au(x) différend(s) qui les oppose(nt). Ce délai peut être prolongé avec l’accord des deux parties.

Cet article s’applique sauf :
· en cas de manquement grave ;
· de force majeure constaté par les autorités juridiques compétentes (voir article 10) ou constaté d’un commun accord.

ARTICLE 10 – Compétence juridique
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les contractants conviennent de s’en remettre à l’appréciation des juridictions de l’arrondissement judiciaire du Hainaut, division Mons, mais seulement après épuisement des voies amiables et en particulier celles figurant à l’article 9 de la présente convention.

Les contractants s’engagent à se réunir afin de discuter ensemble en cas de désaccord au sujet de la présente convention.

ARTICLE 11 – Annexes
Sont joints à la présente convention, pour acceptation par les parties, les annexes suivantes :
· la clé d’adhésion des commerces au ROPI (qui sera modifiée sous peu lors de la prochaine AG pour l’utilisation exclusive du billet de 21 Ropi sur le territoire montois);
· la charte du ROPI (Engagements de transition) ;
· la liste actuelle des commerçant.e.s et associations membres de l’ASBL.






[bookmark: _GoBack]Fait à Mons le 14 septembre 2021, en autant d’exemplaires qu’il n’y a de parties. Chacune des parties en reçoit un exemplaire, chaque page de cette convention a été lue et paraphée et la dernière page a été signée précéder de la mention « Lu et approuvé ».


Pour la Ville de Mons,
Le Bourgmestre,



Nicolas MARTIN

La Directrice Générale,



Cécile BRULARD















Pour l’ASBL ROPI,

L’administrateur,


Bertrand GRIETENS

L’administrateur,


Fabian DORTU
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